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Samedi 9 septembre, la journée des associations au 

centre Elias et cour de la Maison Régionale de l’Eau.

La médiathèque inaugurée par Monsieur le Maire et 

Marin Michel, arrière petit-fils d’Edouard MICHEL 

Le 26 novembre dernier, l’Orchestre Harmonie du 
Bessillon a célébré la Sainte Cécile.

Les jeunes de la Jouvènt ont participé au Téléthon le 

vendredi 1er décembre lors du loto du Castellas. 

Samedi 11 novembre, commémoration de l’armistice 1918 sur la place du monument aux morts en présence 

des sapeurs pompiers, du CCFF, des porte-drapeaux et anciens combattants, de l’OHB, de la population, des 
élus du conseil municipal et des élèves de l’école élémentaire venus chanter l’hymne national.  

Barjolaises, Barjolais,

Je viens signer mon premier édito dans un contexte difficile où nous voyons disparaitre, les uns après les autres, les services publics 
de pro

Ma première crainte concerne la disparition de la Gendarmerie de Barjols. C’est en mars 2017 que nous avons officiellement appris 
que notre agrément pour la construction d’une nouvelle brigade était caduque, et ce alors que notre projet était déjà bien engagé. 
En effet nous avions mis un emplacement réservé au PLU et la communauté de communes s’était portée acquéreuse du terrain.
Les services départementaux de la gendarmerie souhaitent regrouper les deux casernes actuelles de Barjols et Carcès dans la zone 
économique de Cotignac, près de Carcès et à environ 20 km de Barjols, et ce « afin de garantir à court terme la capacité opéra
tionnelle des services et les conditions d’accueil du public et des victimes ». C’est aberrant et ce pour plusieurs raisons : 
- notre commune, contrairement à Cotignac, est depuis plusieurs années un bassin de vie reconnu et identifié, c’est un bourg-centre 
qui compte de nombreux services et équipements. Barjols est également un site touristique réputé et enregistre cette année une 
hausse de fréquentation malgré une baisse significative du tourisme dans les communes de la Provence Verte
- notre communauté de commune va perdre la deuxième gendarmerie de son territoire et ne conservera qu’une seule brigade à Rians 
(30 km de Barjols) 
- de nombreuses communes (Barjols, Brue-Auriac, Pontevès, Tavernes, Varages) n’iront pas à Cotignac, non seulement car ce n’est 
pas dans les habitudes de leurs administrés mais aussi parce que le réseau routier est difficile. Ainsi les habitants de ces communes 
viendront surcharger la fréquentation de la Gendarmerie de St Maximin.
Je fais et je ferai tout ce qui est en mon pouvoir pour convaincre les autorités que le maintien de ce service de proximité est nécessaire 
surtout dans un contexte national où le plan Vigipirate est de plus en plus renforcé. Avec la communauté de communes Provence 
Verdon nous avons ainsi manifesté notre désaccord dans la presse locale. Les maires de la communauté de communes et leur     
Président Bernard de Boisgelin me soutiennent dans ce combat. J’ai interpellé les autorités et les parlementaires lors de l’assemblée 
des Maires du Var. J’ai par ailleurs rencontré le député de notre circonscription, Fabien Matras, afin qu’il nous soutienne au près 
du ministère de l’Intérieur. Je vais prochainement adresser des courriers à tous les parlementaires varois, au préfet, au ministre de            
l’Intérieur. Une banderole a été posée au boulevard grisolle et enfin des pétitions vont être mises en place.

Ma deuxième crainte, et non des moindres, est liée à la loi NOTRe (nouvelle organisation territoriale de la république) qui est,                      
disons le clairement, une loi contre laquelle nous avons déjà intenté plusieurs actions. En effet celle loi nous impose, entre autres, de 
transférer au 1er janvier 2020 les compétences eau, assainissement et eaux pluviales vers l’intercommunalité. Nous sommes contre 
ce transfert de compétences, de plus la communauté de communes Provence Verdon est contrainte et forcée d’accepter cette com
pétence dont elle se serait bien passée !

Sachez que nous nous battrons pour garder une gestion publique de l’eau et de l’assainissement sur notre commune. 
En effet Barjols dispose d’une régie communale depuis 50 ans et les rapports et contrôles successifs annuels témoignent d’une très 
bonne gestion et d’un dynamisme important de ce service rendu à la population. Contrairement à ce qui à pu être dit ou écrit, nos 
employés connaissent parfaitement les réseaux communaux (emplacement des tuyaux, diamètre, matériau, …), ils interviennent 
afin de répondre rapidement et efficacement aux attentes de la population barjolaise. Même si la loi transfère la 
l’intercommunalité, 

tercommunalité 

publiques pour d’

Je terminerai par une note optimiste car on doit toujours avoir foi et espérance en l’avenir, même dans ces temps difficiles. 
J’espère de tout cœur que nos dirigeants, quels qu’ils soient vont arrêter de promulguer des lois ruralicides et vont enfin tenir 
compte des spécificités de nos villages et ce afin de préserver notre qualité de vie.

Je vous souhaite d’excellentes et chaleureuses fêtes de fin d’année. J’aurai le plaisir de vous rencontrer lors de la traditionnelle 
cérémonie 

en début d’

A l’An que Ven !
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Barjolaises, Barjolais,

Je viens signer mon premier édito dans un contexte difficile où nous voyons disparaitre, les uns après les autres, les services publics 
de proximité et sommes révoltés devant la perte programmée de certaines compétences communales.

Ma première crainte concerne la disparition de la Gendarmerie de Barjols. C’est en mars 2017 que nous avons officiellement appris 
que notre agrément pour la construction d’une nouvelle brigade était caduque, et ce alors que notre projet était déjà bien engagé. 
En effet nous avions mis un emplacement réservé au PLU et la communauté de communes s’était portée acquéreuse du terrain.
Les services départementaux de la gendarmerie souhaitent regrouper les deux casernes actuelles de Barjols et Carcès dans la zone 
économique de Cotignac, près de Carcès et à environ 20 km de Barjols, et ce « afin de garantir à court terme la capacité opéra-

tionnelle des services et les conditions d’accueil du public et des victimes ». C’est aberrant et ce pour plusieurs raisons : 
- notre commune, contrairement à Cotignac, est depuis plusieurs années un bassin de vie reconnu et identifié, c’est un bourg-centre 
qui compte de nombreux services et équipements. Barjols est également un site touristique réputé et enregistre cette année une 
hausse de fréquentation malgré une baisse significative du tourisme dans les communes de la Provence Verte
- notre communauté de commune va perdre la deuxième gendarmerie de son territoire et ne conservera qu’une seule brigade à Rians 
(30 km de Barjols) 
- de nombreuses communes (Barjols, Brue-Auriac, Pontevès, Tavernes, Varages) n’iront pas à Cotignac, non seulement car ce n’est 
pas dans les habitudes de leurs administrés mais aussi parce que le réseau routier est difficile. Ainsi les habitants de ces communes 
viendront surcharger la fréquentation de la Gendarmerie de St Maximin.
Je fais et je ferai tout ce qui est en mon pouvoir pour convaincre les autorités que le maintien de ce service de proximité est nécessaire 
surtout dans un contexte national où le plan Vigipirate est de plus en plus renforcé. Avec la communauté de communes Provence 
Verdon nous avons ainsi manifesté notre désaccord dans la presse locale. Les maires de la communauté de communes et leur     
Président Bernard de Boisgelin me soutiennent dans ce combat. J’ai interpellé les autorités et les parlementaires lors de l’assemblée 
des Maires du Var. J’ai par ailleurs rencontré le député de notre circonscription, Fabien Matras, afin qu’il nous soutienne au près 
du ministère de l’Intérieur. Je vais prochainement adresser des courriers à tous les parlementaires varois, au préfet, au ministre de            
l’Intérieur. Une banderole a été posée au boulevard grisolle et enfin des pétitions vont être mises en place.

Ma deuxième crainte, et non des moindres, est liée à la loi NOTRe (nouvelle organisation territoriale de la république) qui est,                      
disons le clairement, une loi contre laquelle nous avons déjà intenté plusieurs actions. En effet celle loi nous impose, entre autres, de 
transférer au 1er janvier 2020 les compétences eau, assainissement et eaux pluviales vers l’intercommunalité. Nous sommes contre 
ce transfert de compétences, de plus la communauté de communes Provence Verdon est contrainte et forcée d’accepter cette com-

pétence dont elle se serait bien passée !

Sachez que nous nous battrons pour garder une gestion publique de l’eau et de l’assainissement sur notre commune. 
En effet Barjols dispose d’une régie communale depuis 50 ans et les rapports et contrôles successifs annuels témoignent d’une très 
bonne gestion et d’un dynamisme important de ce service rendu à la population. Contrairement à ce qui à pu être dit ou écrit, nos 
employés connaissent parfaitement les réseaux communaux (emplacement des tuyaux, diamètre, matériau, …), ils interviennent 
afin de répondre rapidement et efficacement aux attentes de la population barjolaise. Même si la loi transfère la compétence à 

l’intercommunalité, la gestion pourra rester en régie publique pour notre commune car il sera possible d’avoir au niveau de l’in-

tercommunalité une gestion « mixte » avec des délégations de services publics (DSP) pour certaines communes et des régies 

publiques pour d’autres communes. Ce service public de qualité assuré à la population doit perdurer à Barjols. 

Je terminerai par une note optimiste car on doit toujours avoir foi et espérance en l’avenir, même dans ces temps difficiles. 
J’espère de tout cœur que nos dirigeants, quels qu’ils soient vont arrêter de promulguer des lois ruralicides et vont enfin tenir 
compte des spécificités de nos villages et ce afin de préserver notre qualité de vie.

Je vous souhaite d’excellentes et chaleureuses fêtes de fin d’année. J’aurai le plaisir de vous rencontrer lors de la traditionnelle 
cérémonie des vœux le vendredi 5 janvier prochain et lors des nombreuses réunions de quartiers que nous allons vous proposer 

en début d’année 2018.

A l’An que Ven !

Benjamin Demirdjian

Maire de Barjols
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Actualités Actualités 

Un point sur les réalisations et les projets présentés dans notre programme 

Sachez que depuis notre élection, nous mettons tout en oeuvre pour mener à bien notre              
programme politique afin de faire de Barjols un village où on a envie de vivre

en répondant aux besoins de chacun par des projets pour tous! 

La vie au village 

Jeunesse et sports 

VIE SOCIALE 

-Amélioration d’une partie des installations de l’éclairage                

public pour des économies d’énergie 

-Rénovation de la médiathèque 

-Rénovation du Castellas - début des travaux en janvier 2018

-Aménagement du local de la police municipale au centre du 

village pour plus de sécurité et de visibilité - En cours 

- Soutien à la vie associative ( subventions) 

- Projet des Tanneries : site dépollué et sécurisé - étude                  

opérationnelle en cours

-Projet de la Rouguière : Réunion publique en janvier 

-Continuer à rénover les 53 km de chemins communaux:

enveloppe annuelle inscrite au budget 

-Poursuivre la réhabilitation des places et rues du village : 

en cours 

-Continuer à optimiser les points de collecte des ordures 

ménagères et de tri sélectif sur la commune : 

réunion de travail avec le Syndicat Mixte de la  Zone Verdon 

-Persévérer dans la création d’un véritable pôle culturel 

-Travailler à l’acquisition d’une zone d’hébergement                        

touristique pour y installer un camping

-Installer des caméras de surveillance dans des endroits 

ciblés de la commune - 1ère installation au 1er trimestre 2018

-Elargir le concept des « voisins vigilants » à la demande des 

riverains de certains quartiers - A venir en janvier

-Entretien et rénovation des bâtiments scolaires 

-Sécurisation des abords des écoles et collége 

-Création de l’Accueil Jeunes La Jouvènt avec un poste                    

d’animateur 

-Aménagement de l’ancien stade pour les enfants, les jeunes 

et les familles 

REALISATIONS PROJETS 

REALISATIONS PROJETS 

-Equiper les écoles primaires en matériel informatique pour 

préparer nos enfants au monde numérique -     

A venir 

-Continuer à équiper l’ancien stade de modules de jeux pour 

les enfants :          nouveaux équipements en 2018

-Rénover et réaménager le gymnase - Etude en cours 

-Créer un conseil municipal des jeunes : 

1ère trimestre 2018

-Mise en place d’une permanence de veille et d’aide                                    

administratives tous les matins au CCAS 

- Création d’un arrêt aux Laus à la demande des usagers 

de la navette gratuite 

REALISATIONS PROJETS 

Projet de lotissement en accession à la propriété 

A venir 

-Etendre la bourse au permis aux plus de 25 ans 

-Mettre en place un Conseil Local de Sécurité et de 

Prévention de la Délinquance avec les partenaires 

locaux concernés - En cours 

-Installer de nouveaux panneaux d’affichage 
-Améliorer l’écoute et le lien entre les citoyens et les 

élus : Réunions  de quartiers en janvier et février 2018

-Créer des collectifs de quartiers - A venir 

Les réalisations en photos 

 PROJET DE LA ROUGUIERE 
Réunion publique jeudi 11 janvier à 18 h30 à la salle des fêtes 

Le 

L’
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La vie au village 

Les réalisations en photos 

Inaugurée le samedi 9 septembre dernier, la médiathèque Edouard MICHEL a fait l’objet de travaux de réfection
 ainsi que de l’acquisition d’un nouveau mobilier. 

Le nouveau jeu pour enfants installé à la rentrée 2017 

à l’espace de loisirs les Tourtouires 

La nouvelle signalétique touristique de la Commune 

qui comprend les clous de jalonnement, panneaux 

directionnels et d’entrées de ville

L’espace Jeunes baptisé “la Jouvènt” est un lieu dédié 

aux jeunes agés de 11 à 17 ans. 

La création d’un nouvel aire d’apport volontaire sur le 

parking de la crèche,route de Draguignan.
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La découverte des produits locaux L’accueil jeunes : la jouvènt 
Un 

des 

culturelles, 

Gréoux 

Provence 

des 

de 

Ils 

de l’

Enfin, l’espace Ados a participé au marché de Noël en pro
posant des animations organisées au profit du Téléthon. 
Merci 

Téléthon. 

Le minibus de la jouvént 

Le marché de prestation de service : 
accueil de loisirs

Du lundi 18 au vendredi 22 septembre 2017, les élèves des 

écoles maternelle et élémentaire ont participé à la troisième 

édition de la semaine à thème “découverte des produits                 

locaux” au travers d’ateliers cuisine, de visites d’un élévage 

de bovins et d’un domaine  viticole. Les menus du restaurant 

scolaire ont été confectionnés à partir de produits provenant 

de Barjols et de villages voisins. Les enfants ont également 

pu découvrir l’apiculture et la fabrication du pain. Merci aux                

professionnels qui ont participé et reçu les enfants tout au 

long de cette semaine de sensibilisation à la consommation 

de produits de proximité et de qualité. 

Le marché public de prestation accueil de loisirs arrivant à 

échéance en décembre, un nouveau marché comprenant la 

gestion de l’accueil de loisirs, l’accueil périsoclaire et les NAP 

a été lancé. Le prestataire ODEL VAR a été retenu. Le contrat 

prendra effet le 1er janvier 2018 pour une durée de 3 ans. 

Mme PERE Mélanie, apicultrice Barjols 

M CASTELLIN, éléveur de bovins, Barjols

M ALLAIS, paysan boulanger, Bras 

Mme MOUTONNET, viticultrice, Ponteves 

Mme ZAPATA, la Marmitte Gourmande- ateliers cuisine 

Noël dans les ecoles 

Bilan de la saison estivale a la piscine 

La piscine municipale a connu une belle fréquenta-

tion pendant ces mois de juillet et aout 2017 avec 

une  moyenne de 100  entrées par jour, des chiffres 
supérieurs à l’année 2016. Deux journées d’anima-

tions ont été organisées le jeudi 20  juillet et le jeudi 

10 aout:  parcours gonflables et animations ludiques 
ont ravi les plus jeunes. 

A l’école élémentaire 
Mardi 19 décembre: spectacle de la compagnie 

Calorifère “Même pas peur” à la salle des fêtes 

Vendredi 22 décembre : petit déjeuner festif 

avec distribution de friandises offertes par le           
CCAS de Barjols 

Jeudi 21 décembre : le menu de Noël sera servi 
au restaurant scoalire des deux écoles. 

A l’école maternelle: 
Lundi 11 décembre : spectacle de la compagnie 

Pois de Senteurs “Firmin le Petit Sapin” 

Jeudi 21 décembre : visite du Père Noël 
et distribution des cadeaux 

Vendredi 22 décembre : goûter suivi de

 la boum et distribution de friandises offertes 
par le CCCAS de Barjols 

Rythmes scolaires 

Un comité de pilotage pour les nouveaux horaires de 

la rentrée scolaires 2018-2019 a été créé. Il est com-

posé des enseignants, du personnel territorial et des 

délégués de parents d’éléves des deux écoles.

La nouvelle organisation du temps scolaire sera 

établie lors du premier trimestre 2018. 

Un tour d’horizon des animations proposées par la commission Education Jeunesse dans 

les écoles communales pour les fêtes de Noël! 



Education Jeunesse 

L’accueil jeunes : la jouvènt 
Un programme dense attendait les jeunes de la Jouvènt lors 

des dernières vacances d’automne : atelier cuisine, sorties 

culturelles, rencontres sportives avec les espaces jeunes de 

Gréoux les Bains et de la Communauté de Communauté 

Provence Verdon. Une journée a été dédiée à la découverte 

des produits du terroir, les jeunes ont  alors visité un élevage 

de chèvres, un domaine agricole et un domaine apicole.               

Ils ont poursuivi le projet mémoire entamé depuis le début 

de l’année encadré par Johan, animateur de la Jouvènt. 

Enfin, l’espace Ados a participé au marché de Noël en pro-

posant des animations organisées au profit du Téléthon. 
Merci aux jeunes pour leur implication dans l’édition 2017 du 

Téléthon. 

Le minibus de la jouvént 

fréquenta-

avec 

une  moyenne de 100  entrées par jour, des chiffres 
anima-

jeudi 

10 aout:  parcours gonflables et animations ludiques 

Après les murs du local, c’est désormais le minibus de 

l’espace jeunes qui porte les couleurs de la Jouvènt! 
Le logo a été dessiné par Frédéric BOLDRINI, membre 

de l’espace jeunes et artiste prometteur. 

La jouvènt te propose en 2018...

horaires de 

com-

des 

sera 

Sorties ski : pendant les                                              

vacances d’hiver, deux sorties seront                                     

organisées vendredi 2 et 9 mars 2018 

avec l’espace jeunes de la CCPV. 

Projet graph : sur le mur du gymnase: 

création d’un graph par les jeunes et 

sur les murs du local de la Jouvènt.

Stages culturels et sportifs                                  

pendant les vacances d’avril, deux 

semaines de stage seront proposées. 

Projet mémoire / patrimoine : 

en 2018, l’espace jeunes poursuit 

la collecte de photos anciennes de              

Barjols. 

APPEL : L’espace jeunes collecte des photos anciennes de Barjols : patrimoine, tanneries, photos de famille, scènes 

de vie... SI vous souhaitez participer à ce projet, merci de prendre contact avec Johan, animateur de la Jouvènt.

Vos photos seront scannées. L’objectif est de créer une exposition ainsi qu’un fonds commun pour la Médiathèque 

Edouard MICHEL. A vos albums photos! 

ESPACE JEUNES LA JOUVENT: place du 19 mars 1962 - Tél: 06.79.75.91.15et sur Facebook: Accueil jeunes Barjols 
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Associations - Culture MEDIATHEQUE 

Spectacle de noël 

La médiathèque Edouard Michel a proposé en cette fin 
d’année un spectacle familial au centre Elias le vendredi 

22 décembre. 

Un spectacle poétique où trois comédiens jouent de ces 

rebondissements, de ces métamorphoses fulgurantes 

que l’on trouve dans les jeux d’enfants : à la fois drôles et           

tendres, ils nous transportent dans les différents paysages 
de l’histoire, chaque rencontre devient alors déterminante 

et transforme le regard de l’enfant à tête de bois. 

NOUVEAUTE : MEDIATHEQUE 

Atelier SCRAPBOOKING EUROPEEN :

création en papier ou mettre ses images et photos 

en valeur : 3ème vendredi de chaque mois de 14h30 

à 16h30 

atelier gratuit et sur inscription 

Vendredi 19 janvier

Vendredi16 février

Vedredi 16 mars

Vendredi 20 avril

Vendredi 18 mai

Vendredi 15 juin

Soirée contes : 1er vendredi de chaque mois 

Lecture de contes par Louise DOUX à 16h30 

gratuit et ouvert à tous! 

A VENIR : animations autour des jeux de société et 

jeux géants!  

A vos agendas... 

A partir du mois de janvier, votre médiathèque sera               

ouverte le mercredi apres midi de 13h30 à 17h30, 

un nouveau créneau d’accueil du public qui permettra à 

tous de profiter de cet espace convivial. 
La médiathèque vous accueille : 

le mardi de 16h45 à 18h30 

le mercredi de 13h30 à 17h30 ( à partir du 3 janvier)

le jeudi de 16h45 à 18h30 

le vendredide 16h00 à 18h30 

le samedi de 9h00 à 12h15 

tél.: 04.94.72.84.46 - mediatheque@barjols.fr 

Atelier 1eres pages 
Lors des vacances d’automne, l’association Plaine 

Page proposait un atelier de création destiné au jeune 

public. Un travail autour de la première page d’un          

roman, livre préféré. Au cours de deux après midis, 

les participants ont ainsi repensé leur première page. 

BARJOLS 

Barjols 

Provence 

a été récompensé de ses efforts. Félicitations aux  petits  judokas 
qui ont fièrement représenté les couleurs de leur club.

TELETHON 2017 
Cette 

et 

breux et fidèles bénévoles! Organisée en deux temps, l’édition 
201

gâteaux 

Un 

du 

ateurs 

danseurs et danseuses, le choeur Quand ça balance, les Amis de 
Saint Marcel, Tennis Club Barjolais, la paroisse, les fifres et tam
bours, 

et 

de 

Merci 

leur 

Un 

weekend de générosité! 
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Associations - Culture 

Les Fontaines de Couleurs 

Les peintres amateurs (tous niveaux)  

membres de l’association, se réunissent 

une fois par mois à la salle de la piscine 

de Barjols de 13h30 à 17h, le 1er  mardi de 

chaque mois hors périodes scolaires. Un 

peintre professionnel les accompagne 

dans la réalisation de leurs tableaux en 

leur prodiguant des conseils personnal-

isés. Pour tout renseignement, prenez 

contact avec les membres du bureau:

Odile Berbezier (présidente) 

06 88 10 10 53

Maryse Amigoni (trésorière)

 06 85 93 79 84

Nicole Barrau  (secrétaire)    

06 10 66 35 01 

Les associations vous informent 

Association TENNIS DE TABLE BARJOLS
Pour la première fois à Barjols, un club 

de tennis de table vous accueille pour 

des séances conviviales et sérieuses.

L’association est ouverte à tous, de 7 à 77 

ans ! Vous pouvez venir au gymnase le lundi 
à 17h, le jeudi à 19h30 et le vendredi à 17h.

3 séances découvertes offertes.
Prix des licences pour l’année 

(jusqu’en juin, vacances comprises) :

adulte : 40€ /Moins de 16 ans : 30€

couple : 70€

Pour le plaisir, entre amis, pour la com-

pétition ou pour progresser avec un 

entraîneur, vous êtes les bienvenus.

Pour plus de renseignements : 

06.75.96.70.45. (Pascal)

en valeur : 3ème vendredi de chaque mois de 14h30 

gratuit et ouvert à tous! 

VENIR : animations autour des jeux de société et 

A vos agendas... 

Atelier 1eres pages 
Plaine 

jeune 

d’un          

midis, 

les participants ont ainsi repensé leur première page. 

BARJOLS JUDO JUJITSU 

Barjols Judo Jujitsu participait le 27 novembre au championnat de 

Provence à Gardanne. 11 enfants du club ont  combattu. Chacun 

a été récompensé de ses efforts. Félicitations aux  petits  judokas 
qui ont fièrement représenté les couleurs de leur club.

TELETHON 2017 
Cette année encore, la Municipalité a pu compter sur la générosité 

et le dévouement des associations barjolaises, de leurs nom-

breux et fidèles bénévoles! Organisée en deux temps, l’édition 
2017 du Téléthon n’a pas failli.  Loto du club du Castellas, vente de              

gâteaux aux écoles, repas à la salle des fêtes et balade de l’espoir. 

Un grand merci aux associations pour leur engagement : le club 

du Castellas, l’amicale des Donneurs de Sang, l’amicale des Am-

ateurs de Véhicules Anciens, le CCFF, Bouge Danse et à tous les 

danseurs et danseuses, le choeur Quand ça balance, les Amis de 
Saint Marcel, Tennis Club Barjolais, la paroisse, les fifres et tam-

bours, le groupe OZMOZ, le club de tir, sans oublier  Raymonde 

et Stéphane pour le repas et les chasseurs de battue de Barjols et 

de Tavernes qui y ont contribué. 

Merci également aux communes de Varages et de Ponteves pour 

leur accueil, ainsi qu’aux commerçants de Barjols et  Tavernes.     

Un grand merci à tous et à l’année prochaine pour ce grand                   

weekend de générosité! 
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sécurisation des voies d’accès aux écoles 

Réfection du rond point route de draguignan

EN BREF...

Les agents des services techniques ont réal-

isé des travaux de nettoyage du réseau d’eaux 

pluviales dans les quartiers et dans le centre 

du village en prévision de la période hivernale.

Les travaux de sécurisation du cheminement piétionnier vers les écoles sont terminés. 140 barrières ont été                

installées sur la route de Draguignan ainsi que sur la route de Tavernes afin de protéger les piétons et les nombreux 
éléves qui se rendent à l’école et au complexe sportif au quartier les Laus. 

Suite à des dégradations, le giratoire de la route de 

Draguignan a fait peau neuve, un nouveau revêtement 

réalisé par les agents des services techniques. 

En septembre dernier, une partie des fusains de la 

place de la Rougière a été arrachée afin de libérer de  
l’espace de stationnement, allée Anatole France. 

l’entretien du vallon des carmes 
Chaque année, les services techniques procédent à 

l’entretien de l’ENS vallon des Carmes. 

En période de vacances scolaires, deux agents                               

ramassent quotidiennement les poubelles aux entrées 

et les détritus  sur le parcours. Environ 140 heures ont 

été nécessaires lors de la saison estivale 2017, des 

travaux de maintenance des mobiliers sont également 

réalisés suite à des actes de vandalisme.  

La police municipale,aidée par les membres du CCFF, 

organisent des patrouilles de surveillance tout au 

long de l’été, des actions de prévention et d’appel à la            

vigilance au regard de la sensibilité du site. 

Réhabiliation des réseaux d’eau potable
 et assainissement 

Au 

de 

des 

communal 

plomb. 

de 

dans le courant de l’

Réfection des chemins 
La 

réfection de certains chemins de la voirie communale : 

ancienne route de Draguignan, chemin de Saint Hermen
taire, chemin de 

D’autres travaux sont prévus dans les mois à venir afin de 
répondre à la demande des riverains. 
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Vers le zero pesticide 

Le syndicat mixte du Pays de la Provence Verte propose 

un accompagnement pour les communes situées en zone 

Natura 2000 dans la démarche de transition vers le zéro 

pesticide. Ce partenariat a pour objectifs de réduire l’util-

isation de produits pesticides dans l’entretien des espac-

es verts communaux, de mettre en valeur et d’assainir le 

cadre de vie des administrés et de faciliter la mise en place 

de pratiques alternatives d’entretien des espaces verts de 

la voirie communale. La commune de Barjols a signé une 

convention avec le Syndicat Mixte du Pays de la Provence 

Verte  afin de béneficier de ce programme de formation et 
d’acquisition de matériels financé à 80% par l’Agence de 
l’Eau Rhône,Méditerranée Corse. 

Réhabiliation des réseaux d’eau potable
 et assainissement 

Au cours des derniers mois, les agents du service de l’eau et 

de l’assainissement ont poursuivi le travail de réhabilitation 

des réseaux d’eau potable et d’assainissement. Le réseau 

communal ne compte désormais plus de canalisations en 

plomb. 120 mêtres de réseaux ont été réhabilités sur la route 

de Brignoles. Une borne incendie a également été réhabilitée 

dans le courant de l’été. 

La norme ISO 9001 définit des critères pour mettre 
en place un système de management de la  qualité 

et de proposer une qualité de service aux  adminis-

trés. Le service de l’eau est actuellement en cours 

de certification. Un premier audit sera réalisé d’ici 
peu. 

A VENIR : un sens unique de circula-

tion va être mis en place dans la rue 

du Barri (sens de la descente autorisé). 

Le stationnement y sera également interdit afin 
de faciliter la circulation.       

Service de l’eau : Certification iso 9001 

Réservoirs d’eau potable 

Les opérations de nettoyage annuel des réservoirs d’eau            

potable ont été réalisées en régie  au mois de novembre, ce 

qui permet  d’assurer une surveillance des équipements et un 

entretien régulier des ressources en eau. 

Le tracteur de la route de Brignoles a retrouvé une 

second jeunesse grâce au travail réalisé par les 

agents des services techniques. 
Réfection des chemins 
La commission Travaux - aménagement a procédé à la                 

réfection de certains chemins de la voirie communale : 

ancienne route de Draguignan, chemin de Saint Hermen-

taire, chemin de Saint Martin et chemin des Fourches. 

D’autres travaux sont prévus dans les mois à venir afin de 
répondre à la demande des riverains. 

La seconde ressource d’eau potable 
l’enquête publique de déclaration d’utilité publique 

sera lancée dans le courant du premier trimestre 

2018. La seconde source permettra de sécuriser 

l’alimentation en eau potable de la commune. 
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Le Pass’sport culture Bourse au permis de conduire + 25 ans 

Les jardins solidaires 

En septembre dernier, 56 jeunes barjolais se sont vus 

attribués le pass’sport culture dans le cadre de leurs                        

activités extrascolaires. En effet, le CCAS contribue 
à la pratique du sport ou d’activités de loisirs  par le           

biais de cette aide financière. 
9 associations  barjolaises participent à ce dispositif 

mis en place depuis 2014. Une participation aux  frais  

annuels ( cotisations mensuelles ou trimestrielles) est 

ainsi versée directement aux associations , pour un 

budget global de plus de 6000€ pour l’année 2017- 

2018. 

Trois bourses au permis de conduire ont été allouées 

pour l’année 2017. élargie aux plus de 25 ans et sans 
limite d’âge, la bourse au permis est une aide financière 
pour l’obtention du permis de conduire. les bénéfici-
aires doivent en contre partie réaliser des heures de 

bénévolat dans des associations sociales du village.le 

dispositif pour les 18-25 ans perdure! Pour connaitre 
les démarches, renseignez vous auprès du CCAS, à                  

l’accueil de la mairie ou au 04.94.72.63.10. 

En partenariat avec l’association Garrigues, le CCAS 

gère depuis plusieurs années les jardins solidaires. 

Un espace convivial et de partage dans lequel toutes les 

générations se retrouvent. Les élèves de l’école mater-

nelle y cultivent leur potager : découverte des plantes 

arômatiques et des produits de saison. L’association 

lance un appel aux personnes qui souhaitent obtenir 

une parcelle, plusieurs sont actuellement disponibles. 

Les jardins solidaires sont ouverts à tous! Pour tout    
renseignement, contactez le CCAS. 

Démarches administratives : permis de conduire et cartes grises simplifiées  

Pour 

dispose de deux salles équipées : 

La 

sisses 

d’une 

chine 

sson et four ( vaisselle disponible

La 

sonnes 

avec 

vaisselle. 

salles, n’hésitez pas à contacter le service population. 

LE CCAS, c’est aussi... 

Le Noël des Anciens :
Pour Noël, le CCAS offre un colis à tous les habitants 
de Barjols de 70 ans et plus et un après-midi divertis-

sant: samedi 16 décembre 2017

Récupération et distribution de vêtements :

Distribution de vêtements le mercredi après-midi de 

14h30 à 16 heures au 1er étage de la Maison Fabre.

Hébergement d’urgence  :
Deux appartements sont mis à disposition pour les 

personnes temporairement sans domicile.

Aides spécifiques :
En cas d’urgence et après étude avec les travailleurs 

sociaux, des aides spécifiques peuvent être accordées 

Navette urbaine gratuite : faciliter les déplacements 

dans le village des personnes à mobilité réduite

Plan canicule élargi grand froid: pensez à vous inscrire 

à l’accueil de la mairie. 

Le Centre Communal d’Action Sociale vous accueille 

du mardi au vendredi de 9h à 12h et de 15h à 17h30. 

tél.: 04.94.72.63.10 mail:ccas@barjols.fr

Le CCAS vous informe que des dons de fournitures 

scolaires et de produits d’hygiène sont mis en place. 

Plus d’informations au 04.94.72.63.10
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Pacte Civil de solidarité 

Bourse au permis de conduire + 25 ans 
es 

pour l’année 2017. élargie aux plus de 25 ans et sans 
limite d’âge, la bourse au permis est une aide financière 
pour l’obtention du permis de conduire. les bénéfici-

de 

village.le 

dispositif pour les 18-25 ans perdure! Pour connaitre 
CAS, à                  

CAS 

les 

mater-

plantes 

association 

obtenir 

disponibles. 

Les jardins solidaires sont ouverts à tous! Pour tout    

Cartes Nationales d’Identité et 
passeports biometriques

Compte tenu des nombreuses demandes pour les dos-

siers de cartes nationales d’identités et passeports 

biométriques, le service population s’efforce de répon-

dre favorablement à tous les administrés. Un délai 

d’attente d’environ 15 jours est désormais nécéssaire 

pour l’obtention d’un rendez vous. 

Dossiers CNI et passeports: sur rendez vous l’après 

midi du mardi au vendredi à l’accueil de la mairie.

Contact : 04.94.72.80.60 ou par mail : 

population@barjols.fr

Depuis le 1er novembre 2017 et dans le cadre de la 

loi dite de modernisation de la justice ( 18 novembre 

2016), les personnes désirant conclure un PACS peu-

vent s’adresser à la mairie de leur lieu de résidence. 

Après rédaction d’une convention commune, les deux 

personnes doivent se présenter devant l’officier d’etat 
civil qui visera le document commun et enregistrera la 

déclaration des deux partenaires. La modification ou la 
dissolution du pacte devra également être enregistrée 

par le représentant de l’Etat. Ces démarches peuvent 

également être réalisées auprès d’un notaire.

Si vous souhaitez obtenir des d’informations,                                

contactez le service population. 

Démarches administratives : permis de conduire et cartes grises simplifiées  

Actes d’etat civil 
Le service population  attire l’attention des usagers sur 

les demandes d’actes d’état civil en ligne, ce service est 

gratuit. Pour toute demande de copie en ligne, veuillez 

-vous réferer au site www.service-public.fr. 

Location de salles 
Pour une réception ou un évenement privé, la mairie 

dispose de deux salles équipées : 

La salle des fêtes, pouvant accueillir 250 personnes as-

sisses et située au coeur du centre ancien est équipée 

d’une partie bar avec congélateur, refrigérateurs, ma-

chine à glaçons et d’une cuisine avec plaques de cui-

sson et four ( vaisselle disponible). 

La salle de la piscine peut recevoir jusqu’à 100 per-

sonnes assises et comprend une partie bar/ cuisine 

avec refrigérateur, congélateur, machine à glacons et 

vaisselle. Pour plus d’information sur la location des 

salles, n’hésitez pas à contacter le service population. 

Catastrophe naturelle : sécheresse 
La Mairie vous informe que le dossier de demande 

d’état de catastrophe naturelle a été  transmis en pré-

fecture. Il sera examiné fin du premier semestre 2018 en 
commission ministérielle. Nous ne manquerons pas de 

vous tenir informé de la suite donnée à cette demande. 
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Les 

diverses incivilités, source de nuisance pour l’image de notre village. Voici un florilège des infractions 
constatées par les agents et qui représentent un coût important pour la collectvité et ses administrés !

Dépôt 

RISQUES ENCOURUS POUR TRAVAUX NON-AUTORISES
L’exécution de travaux sans autorisation préalable, ou non 

conforme à l’autorisation délivrée, constitue un délit (article 

L.480-1 à L.480-4 et L.160-1 du code de l’urbanisme) et est 

passible de poursuites pénales (article L.480-2 du code de 

l’urbanisme).

Dans ce cas un procès-verbal est dressé et transmis au                 

procureur de la République. Dans certains cas, l’administra-

tion peut ordonner l’interruption des travaux (L.480-2 du 

code de l’urbanisme). 

Parallèlement aux sanctions pénales, le tribunal correction-

nel peut imposer des mesures de restitution (L.480-5 du code 

de   l’urbanisme) comme la démolition ou la mise en confor-

mité des lieux avec l’autorisation accordée ou dans leur état 

antérieur. Par ailleurs, vous risquez une sanction administra-

tive : pour une construction non autorisée ou non conforme, 

le certificat de  conformité ne vous sera en effet pas délivré. 
Si vous décidez de vendre votre bien immobilier,  ce certificat 
pourra vous être demandé par l'acquéreur.

Sanctions encourues
Le tribunal correctionnel peut prononcer les sanctions                

suivantes :

-amende d'un montant maximum de 6 000 € par mètre carré 

de surface construite ou démolie ou, dans les autres cas, une 

amende de 300 000 €,

-démolition des ouvrages créés,

-remise en état des lieux.

Nous vous rappelons que tous travaux de construction,               

d’installation d’occupation du sol ou travaux ayant pour       

objet de modifier l’aspect extérieur d’une construction, d’en 
changer la destination, de créer de la   surface de plancher, 

de modifier le volume du bâtiment, de percer ou d’agrandir 
une ouverture sont soumis à l’obligation de déposer une                   

demande  d’autorisation.Il est important de respecter cette 

réglementation, faute de quoi vous seriez en infraction avec 

le Code de l’urbanisme. 

L’adressage 

PATRIMOINE/ ECONOMIE 

Saison touristique 2017
Malgré les contraintes d’accès au vallon des                      

Carmes que nous avons vécues cet été, la fréquen-

tation touristique de notre village a connu une 

légére augmentation. En effet, l’office de tourisme 
a enregistré en juillet aout 2668 demandes contre 

2639 en 2016. 

Barjols reste la troisième destination touristique 

du territoire de la Provence Verte. Il est rappelé            

l’intêret du respect des consignes d’accès aux mas-

sifs forestiers émis par les services de la Préfecture 

du Var en fin de journée, ces recommandations sont 
faites pour veiller à la sécurité des usagers et pour 

préserver notre patrimoine naturel. 

La Municipalité publie chaque soir la carte d’accès 

sur la page Facebook Mairie de Barjols - officiel 
pour le lendemain. Toutes ces informations sont                     

également disponibles sur le site de la préfecture 

du Var : www.var.gouv.fr toute infraction constatée sera sanctionée! La propreté de notre village est l’affaire de tous! 

Dépot 

Police Municipale : nuisances sonores 

L’arrêté préfectoral du 20 septembre 2002 relat-

if à la luttre contre les bruits de voisinage dans le 

département du Var rappelle que ”les propriétaires 

d’animaux...sont tenus de prendre toutes mesures 

propres à préserver la tranquilité du voisinage. Les 

propriétaires de chiens doivent éviter que ceux-ci 

n’aboient de façon répétée et intempestive [...].” 

Les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés à 

l’aide d’outils ou d’appareils susceptibles de causer 

une gène ne peuvent être effectués que :
jours ouvrables de 8h30 à 12h et de 14h30 à 19h30

samedis de 9h à 12h et de 15h à 19h

dimanches et jours fériés de 10h à 12h. 

Enfin, il est rappelé que tout bruit gênant causé par 
nécessité ou dû à un défaut de précaution est inter-

dit de jour comme de nuit.

L’arrêté est disponible sur le site www.barjols.fr 

rubrique vie municipale. Pour plus d’informations, 

n’hésitez pas à  contacter la Police Municipale. 

Opération 
voisins vigilants 
Le dispositif “voisins vigilants “ qui a pour but          

d’accroitre la prévention de proximité sera mis en 

place dès le mois de janvier 2018. Une présenta-

tion sera faite à la population lors des réunions de          

quartiers en janvier et février prochain. 

un meilleur acheminement du courrier et des colis. Il est            

également question de faciliter l’accès des secours auprès des 

administrés en cas d’urgence. 

Le service urbanisme a déja entrepris ce travail de mesures des 

voies et d’attribution de numéros qui sera décliné à tous les 

quartiers de la commune. 

En partenariat avec les services de la 

Poste et avec le Service Départemental               

d’Incendie et de Secours, les collectivités

réalisent une refonte de l’adressage pour 
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Les services techniques constatent trop régulierement des dépôts sauvages d’encombrants et                            

diverses incivilités, source de nuisance pour l’image de notre village. Voici un florilège des infractions 
constatées par les agents et qui représentent un coût important pour la collectvité et ses administrés !

La cabine de toilettes mobile installée et à la charge de la commune au vallon 

des Carmes, renversée à plusieurs reprises pendant l’été. 

Canapé déposé au pied de la collégiale,  bâtiment 

classé, visitée par des centaines de personnes             

durant l’année!  

Place Eugène Payan, lieu de dépot régulier 

d’encombrants, gênant même la circulation! 
Dépôt des verres au point d’apport volontaire, 

route de Tavernes 

Retour d’une tournée de ramassage des 

encombrants et cartons déposés en dehors 

des jours de collecte.

La Municipalité travaille actuellement à la mise en place d’un système de vidéosurveillance dans le village : 

toute infraction constatée sera sanctionée! La propreté de notre village est l’affaire de tous! 

Dépot d’ordures ménagèrs et                      

cartons rue de la République 

Police Municipale : nuisances sonores 

relat-
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inter-

.barjols.fr 

d’informations, 

Opération 
voisins vigilants 

but          

en 

présenta-

de          




